
 

 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
FINANCES PUBLIQUES DU CANTAL 

 
  

 

PAIEMENTS EN ESPÈCES 

 

 

 
 

Prochainement, 

il ne sera plus possible de payer en espèces dans les services des finances publiques 

  
 

Pour payer en espèces (jusqu’à 300 euros) : vos impôts, amendes, produits locaux (eau, assainissement, ordures 
ménagères, cantine)… 

 

Rendez-vous avec votre facture si elle dispose d’un QR code                          chez votre buraliste agréé 
affichant ce logo                   et payez en toute sécurité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

             

•   Retrouvez la liste des buralistes partenaires sur : www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite 

 


